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Assainissement, le grand chantier de l’été 
 
 

Du bas du Chemin Saint-Hubert au sortir du 
village, rue du château d’eau, c’était un vaste chantier 
de mise aux normes du réseau d’assainissement qui 
s’offrait à la vue des distroffois.  

 

Cette opération était subventionnée à hauteur de 
40% par l’agence de l’eau et 40% par le Conseil 
Général dans le cadre des programmes de grande 
amplitude. Le décor était planté pour ce chantier de 
plus d’un demi-kilomètre, mené par la société 
Ligenhenld et qui s’inscrivait dans le cadre de la 
construction de la nouvelle station d’épuration 
intercommunale par le DIMESTVO. 

 

En effet, depuis 2005, il est obligatoire de construire des réseaux séparatifs eaux usées, eaux pluviales. Le 
réseau concerné était unitaire et les travaux visaient avant tout à déconnecter les eaux pluviales pour les rejeter 
directement dans la Bibiche. La mise en place d’une canalisation de 300 mm dans la chaussée pour les eaux 
usées ne posait pas de problèmes, mais les raccordements des riverains se sont faits au cas par cas, pour une 
efficacité maximale 

 

« Ce ne sont pas des travaux faciles, a reconnu M. André GLAUDE, président du DIMESTVO, mais ils 
étaient nécessaires pour le bon fonctionnement de la future station d’épuration ». Et dans le Chemin Saint-
Hubert, c’est une canalisation de 1000 mm qui a été mise en place en remplacement de celle de 600 mm 
existante. 

 

La nouvelle station d’épuration recevra les eaux usées des communes de Distroff, Metzervisse, Stuckange et 
Volstroff. 

 

La future station d’épuration  
 
Le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Distroff, Metzervisse, Stuckange et Volstroff 

(Dimestvo) a engagé un programme environnemental ambitieux qui a pour objectif la reconquête du bon 
état écologique de son milieu naturel, le ruisseau de la Bibiche. 

  
Cette opération, imposée par la loi sur l’Eau est menée en partenariat avec l’Agence de l’eau Rhin Meuse et le 

conseil général de la Moselle qui apportent près de 70% de subventions.  
  
« Le programme de travaux, entamés en 2009, vise à améliorer les réseaux de collecte des communes en 

détournant les eaux pluviales et eaux c1aires (trop-plein de puits, fosses, fontaine) dans le milieu naturel, à 
rationaliser le réseau de transfert pour assurer le transit des eaux usées vers l’unité de traitement et à construire 
une station d’épuration à Distroff en remplacement des stations de Volstroff et de Distroff », précise André 
Glaude, nouveau président de ce Syndicat intercommunal d’assainissement . 

  
La maîtrise d’œuvre de ces travaux, qui devraient s’achever à la fin de l’année 2012 avec la mise en service 

de la nouvelle station d’épuration, est menée par la société LVRD représentée par Jean-Charles Dieltin. 
��

��������������  
��

La commune a récemment changé de prestataire de service en ce qui concerne l’assainissement. Dorénavant, 
il faudra s’adresser à :  
 

·  VEOLIA EAU , Service Technique, 1 rue Fontainiers 57190 FLORANGE 
Tél : 03 82 59 33 00  -  Fax : 03 82 52 99 65 

 

	���
��
����
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Les vitraux de l’église 
 

Ils avaient été dégradés l’hiver dernier en raison de jets de boules 
de neige ou de jeux de ballons sur le parking jouxtant l’église ! Les 
vitraux de l’église Sainte-Catherine affichaient une dangereuse courbe 
vers l’intérieur de l’édifice et la réparation s’avérait indispensable.  

 

Le travail a été confié à l’entreprise Briançon de Dalstein qui, 
durant des semaines, est venu opérer sur place. Il s’agissait de 
redresser et de consolider, pour les rosaces du chœur, les morceaux de 
verre dans leur cerclage de plomb. Par endroits, sur les grands vitraux 
de la nef côté presbytère, il a même fallu effectuer des découpes pour 
remplacer des parties désolidarisées et cassées. Un vrai travail 
d’orfèvre. 

Quelques milliers d’euros ont été ainsi déboursés par la commune pour ce sinistre, heureusement en partie 
couvert par l’assurance. Pour les élus, « il serait souhaitable qu’un tel acte ne se reproduise plus ! ». 

 

Des travaux au parc municipal 
 

��

L’amélioration des structures du parc municipal se poursuit. 
Après la réfection des allées, le nettoyage de la végétation et la 
mise en conformité électrique les années passées, c’est au tour de 
l’assainissement d’être mis aux normes.  
 

Cet aménagement, décidé par la commission municipale des 
travaux  pour un montant de 22 100 €, s’est achevé juste avant 
que les premières manifestations d’importance se déroulent. 
L’entreprise Sereni de Distroff a été sollicitée pour creuser les 
185 mètres de tranchée nécessaires à l’enfouissement des tuyaux 
et la mise en place de cinq collecteurs avec regards, qui se jettent 
dans un ruisseau affluent de la Bibiche, en attendant le 
branchement sur la nouvelle station d’épuration.  

 

Sur ce chantier, on en a également profité pour effectuer la reprise des eaux pluviales, le changement des 
portes et la remise en peinture de la structure du bâtiment des sanitaires.  

 

La Gare démolie, l’histoire est passée… 
��

Bâtiment fantôme depuis les années 1995, la gare de Distroff vient de 
disparaître, dans le plus grand anonymat, après plus d’un siècle 
d’existence.  
 

C’était un bâtiment imposant qui avait du style, un peu à l’écart du 
village. Certains datent sa construction de la seconde moitié du XIXe 
siècle, elle a connu ses belles années avec l’activité de l’usine d’engrais 
Cedest, la fermeture de cette dernière sonnant le glas pour la gare de 
Distroff. Les entrées et fenêtres avaient été murées, elle était en sursis. 

 

Mais combien d’ouvriers, combien d’étudiants, combien de familles ont été transportés vers 
Thionville le matin durant toutes ces années, qui pour se rendre au travail, à l’école ou aller faire ses 
courses à une époque où la voiture était encore un luxe ? Le café Altmayer, qui faisait face à la gare, 
accueillait très tôt ces voyageurs, avec un premier train qui partait à 5h. Mais dès 1968, elle n’était déjà 
plus ouverte qu’en journée. Alain Jost, qui a débuté sa carrière ici se souvient, dans les années 68-74, 
du trafic d’alors : « Plusieurs trains le matin en provenance de Hargarten-Bouzonville, une navette 
jusqu’à Metzervisse entre midi et rebelote le soir dans l’autre sens. On avait également un train en  
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provenance de Woippy qui venait, à Cedest, chercher les 
wagons isolés le matin et un train complet l’après-midi qui 
partait, chargé de scories, vers des usines d’engrais en 
Ardèche. Et puis, on travaillait le dimanche juste pour 
vendre les billets, et il y avait du monde pour s’acheter sa 
carte de semaine. »   

 

Plus tard, la gare n’était ouverte que le matin, on n’y a 
plus vendu de billets et elle a été fermée en 1995. Un 
agent SNCF y venait le matin pour assurer la traversée des 
voies pour les voyageurs en direction de Thionville.  

Le soir, pas de problème, la descente se faisait du bon côté. Et entre midi, il n’y avait plus de train, 
les bus ayant pris le relais. 

 

Depuis quelques années, c’est un système de feux, à l’instar des feux tricolores automobiles, qui 
régule la traversée des voies. 
 

La gare n’a eu de sursis quant à sa démolition qu’en raison des relais électriques qui y étaient 
installés. L’électronique a permis de les supprimer et la voie a ainsi été ouverte aux grues de démolition 
qui ont fait leur œuvre en ce mois de juillet, effaçant ainsi du paysage tout un pan d’histoire locale. 

 

Et les anciens bâtiments communaux aussi … 
 

Durant les vacances d’été, la commune a fait procéder à la démolition 
des anciens bâtiments communaux du 1, rue de l’église. C’est la société 
Xardel de Pompey (54) qui a effectué ces travaux laissant ainsi place 
nette pour la future construction du bâtiment « école maternelle – 
périscolaire – bibliothèque ».    
 

Jean Rebischung et Roland Meyer, adjoints au Maire, ont suivi les 
travaux de démolition. 
 

Nouvelle tondeuse pour le stade municipal  
 

La commune prend  en charge la tonte du terrain de foot 
suite à une convention avec la jeunesse sportive. La tondeuse 
Vicking est équipée d’un plateau de coupe flottant qui effectue 
un travail en mulching (coupe très fine) permettant un apport 
d’azote supplémentaire à la pelouse. « les tontes sont plus 
fréquentes, mais nous y gagnerons puisqu’il n’y a plus de 
ramassage ni de stockage » conclus l’adjoint. 
 

�����������	
��
�
   
 Les bénévoles des associations Culture et loisirs de Distroff et 
Citoyens de Distroff ont pris les pinceaux et rouleaux pour 
repeindre la salle du périscolaire. Ceci pour redonner des couleurs à 
la salle d’accueil du bâtiment qui apparaissait, au fil des années et 
des mises en conformité du local, assez dégradée et peu avenante 
pour le jeune public qui la fréquentait. La proposition de 
l’association CDD était simple : La mairie fournissait la peinture et 
le matériel tandis que les bénévoles s’occupait du reste. La salle est 
donc revêtue des couleurs parme et rose. Les sanitaires n’ont pas été 
oubliés et ont même bénéficié de la pose de carrelage. 
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u cours des quarante dernières années notre 
commune s'est développée. La construction de neuf 
lotissements a contribué à l’accroissement de notre 
population et au dynamisme du village. Aujourd’hui les 
modes de construction ont évolués et la transformation 
de notre société nous amène à remettre en question les 
aménagements d’hier,  grands consommateurs d’énergie 
et d’espace agricole. 
  

ous n’ignorons pas les enjeux qui concernent notre 
planète et les menaces liées à notre mode de vie. Nos 
mauvaises habitudes pèsent sur notre environnement et 
épuisent nos ressources naturelles. Les plus favorisés 
d’entre nous s'offrent un confort coûteux auquel les plus 
modestes n'ont pas accès.  
  

our autant, des villages comme le nôtre, en périphérie 
des centres urbains, devraient-ils renoncer à leur 
développement ?  
  

l’occasion du projet de construction d’un nouveau 
quartier, situé au nord-est du village entre la rue des 
Fours à Chaux et la rue du Château d’Eau, nous avons 
voulu engager une nouvelle manière de développer 
l’habitat. 
  

e Conseil Municipal s’est engagé dans cette réflexion 
nouvelle et a confié ce travail à un comité de pilotage 
composé des élus suivants :  
  
      -  Yves Aschbacher 
      -  Jean-Paul Allemand 
      -  Alain Blanke 
      -  Salvatore La Rocca, 
      -  Roland Meyer  
      -  Jean Pastor 
accompagnés par l'Association « Natura 4 » de Metz.  
��

e travail nous a amené à imaginer une autre façon de 
construire et d’aménager ce quartier au service de ses 
futurs habitants et au bénéfice de tout le village.  

es entretiens, menés auprès de plusieurs familles 
souhaitant construire à Distroff et auprès d'une vingtaine 
d'habitants du village, ont permis d'enrichir nos 
réflexions et ont montré un véritable enthousiasme pour 
ce projet. 
  

n cette fin d'année, ce nouveau quartier prend  forme 
et nous pouvons  affirmer qu’il répondra aux  principes 
du  développement durable, c'est-à-dire qu’il respectera 
les trois dimensions essentielles d’une telle démarche : 

  

-   la dimension environnementale,  

-   la dimension économique,  

-   et la dimension sociale. 
  

    I accueillera dans un aménagement bioclimatique une 
variété d'habitat accessible à de futurs habitants disposant 
de différents moyens financiers : 
  

soit 70 à 80 logements répartis entre : 
  

-  des pavillons individuels,   

-  des maisons en accession à la propriété (jumelées  
   ou en bande)  

-  des maisons pour seniors  

- des appartements dans 2 petits immeubles  
  collectifs  
-  et de quelques logements en location. 
  

    ette diversité d'habitat  permettra de mieux 
accompagner le parcours résidentiel de nos concitoyens, 
pour les plus jeunes comme les plus anciens, en 
favorisant la mixité sociale et intergénérationnelle autant 
que fonctionnelle. 
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    ans un cadre respectueux de l’environnement, il 
favorisera les rencontres entre les habitants et ce, en lien 
étroit avec le village, grâce à des cheminements doux 
réservés aux piétons et aux cyclistes).  
  

    e type d’aménagement est encore très rare dans notre 
région. Nous sommes convaincus que c’est là une façon 
d’affirmer pour Distroff une véritable ambition qui 
placera notre commune en tête de celles qui prennent en 
main leur avenir. 
  

ne équipe de Maîtrise d’œuvre a été sélectionnée 
pour ses qualités et son expérience en matière 
d’aménagement bioclimatique. Elle se compose :  
  

�  d’urbanistes-paysagers 
�  d’une architecte 
�  et d’un bureau d’étude spécialisé en 

infrastructure et hydraulique. 
  
    Avec eux, nous travaillons à la définition du plan 
d’aménagement de ce futur quartier.  
��
     

 
    ar cette réalisation d'avenir c'est toute la Commune 
qui s’engage. C’est la première étape d'un 
réaménagement futur du village. Les prochaines étapes 
seront partagées avec vous pour une réflexion globale sur 
l’aménagement de notre cité. 
  

e cette vision prospective devra naître un plan qui 
engagera notre commune sur plusieurs années. 
     

  e nouveau quartier qui va voir le jour est une chance 
pour notre commune et bientôt nous aurons le plaisir de 
vous présenter ce projet en images. 
  

 Si vous souhaitez des renseignements supplémentaires, 
n’hésitez pas à nous joindre en mairie, nous sommes à 
votre disposition. 
  
  Dernière minute :  
  

ans le cadre de l’appel à projet « Quartiers Durables 
en Lorraine », proposé par :  
  

-  le Conseil Régional de Lorraine et  
-  l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de            

l’Energie (l’ADEM), 
nous avons déposé un dossier présentant notre projet. Il 
vient d’être retenu et nous allons bénéficier des 
subventions prévues.  

������������������������������������������������������������������������������������������������
���������		�
�����
����������������		�
�����
����������������		�
�����
����������������		�
�����
�������� ���

��������
On entend et lit de plus en plus souvent les mots "développement durable". Pourtant, le sens exact de cette expression 
est relativement méconnu du grand public. Aussi, un petit retour vers quelques définitions s'impose. 
�

Une définition sommaire : 
L'acception la plus couramment utilisée est la suivante : 

�  Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs.( Rapport Brundtland, 1987) 

�  Le développement est un processus conduisant à l'amélioration du bien-être des humains. L'activité 
économique et le bien-être matériel demeurent essentiels mais la santé, l'éducation, la préservation de 
l'environnement, l'intégrité culturelle par exemple le sont tout autant.  

  
L'adjectif durable insiste sur la notion de temps c'est-à-dire pour une amélioration sur le long terme du bien-être de 
tous. 
  
Le développement durable est conçu comme une rupture avec d'autres modes de développement qui ont conduit, et 
conduisent encore, à des dégâts sociaux et écologiques considérables, tant au niveau mondial que local.  
�

 

L'objectif du développement durable est de définir des schémas viables 
qui concilient les trois éléments majeurs des activités humaines : 

��
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Après avoir fait place nette par la démolition des anciens bâtiments implantés sur le site, les travaux de 
construction commenceront début décembre 2011. 
 
Plusieurs réunions dites de « démarrage avant travaux » ont eu lieu en mairie avec la commission des 
travaux, le maître d’œuvre délégué SODEVAM, les entreprises concernées et bien entendu les 
architectes Plan Libre de Vaux qui ont conçu les plans.    
 
Une fois les travaux débuté, une réunion « Suivi des travaux » sera programmé chaque semaine. Les 
travaux dureront plusieurs semaines avec comme mot d’ordre « de perturber la circulation sur les routes 
le moins possible ». 
 
La finalité sera un bâtiment de 940 m² environs, qui permettra d’accueillir 3 usages :  

·  Ecole maternelle de 4 classes et 1 salle de repos ; 
·  La bibliothèque municipale avec rayonnages, espace lecture, multimédia et activités ; 
·  Accueil périscolaire avec 2 salles d’activités et une cuisine. 
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Projet avec 
insertion dans le paysage. 



 
 

 9 

 
Déclaration des puits de forage 

�
�
�
�

Vous possédez un puits ou un forage domestique ? 
 
 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a introduit 
l’obligation de déclarer en Mairie les ouvrages domestiques, existants ou futurs. 

 
 
La déclaration vise à faire prendre conscience aux particuliers de l’impact de ces 

ouvrages sur la qualité et la quantité des eaux des nappes phréatiques. 
 
 
 
L’usage d’une eau d’un ouvrage privé, par nature non potable, peut contaminer le 

réseau public si, à l’issue d’une erreur de branchement par exemple, les deux réseaux 
venaient à être connectés. C’est pourquoi, la déclaration permet de s’assurer qu’aucune 
pollution ne vienne contaminer le réseau public de distribution d’eau potable. 

 
 
 
Depuis le 1er Janvier 2009, tout particulier qui prélève de l’eau souterraine (puits, 

forage…) pour son usage personnel et à des fins domestiques ou souhaite le faire doit le 
déclarer à la mairie. 

 
 
Pour toutes nouvelles installations, il convient de faire la démarche au plus tard un 

mois avant le début des travaux.  
 
 

Un formulaire est disponible en Mairie ou en ligne sur le site :  
http://www.foragesdomestiques.developpement-durable.gouv.fr�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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Plantez à bonne distance 
 

Les arbres ou les haies plantés en limite de propriété, sont souvent source de conflit entre voisins. En 
pleine époque de plantation, il est peut être bon de rappeler qu'il existe des règles inscrites dans la loi 
concernant les distances à respecter lorsque l'on installe un arbre ou un arbuste.  

Que dit la loi ? 
 

Voici les règles "de base" : 
 

·  Arbre et arbuste d'une hauteur supérieure à 2m à l'âge adulte (et non le jour de la plantation...) 
doivent être plantés à au moins 2m de la limite de propriété (clôture). 

·  Arbre et haie ne dépassant pas 2 mètres doivent être plantés à au moins 50cm du terrain voisin. 
·  Ces règles ne s'appliquent pas aux plantes palissées :  

o s'il existe un mur de séparation mitoyen, chacun est libre d'y adosser un arbre en espalier 
ou une grimpante, pourvu que ces derniers ne dépassent pas la crête du mur en question. 

o si le mur est privatif, seul le propriétaire peut planter en espalier... 
�

Une haie mitoyenne 
 

Il n'est pas rare que 2 maisons soient séparées par une haie plantée 
exactement à la limite des 2 propriétés. Une telle haie est dite mitoyenne, et 
elle vous appartient seulement pour moitié ! Aussi, avant de la tailler, il vous 
faut disposer de l'accord du voisin et dans ce sens, mieux vaut un document 
écrit qu'un simple accord verbal... A noter, notamment si la haie est longue et 
haute (!) : la loi prévoit également un partage des frais. 
 

Tailler racines et branches 
 

Racines 
 

Le droit de recépage autorise votre voisin à couper lui-même les racines de vos arbres qui avancent sur 
son terrain. Ce droit est acquis même si les distances règlementaires sont respectées. Si vous êtes en 
pareille situation, prévenir votre voisin avant d'agir est préférable : la suppression d'une ou plusieurs 
racines peut provoquer le dépérissement du végétal concerné. 
 

Branche 
 

Votre voisin n'a pas le droit de couper lui-même les branches de vos arbres qui dépasseraient sur sa  
propriété. Pour cela, il a besoin de votre accord. 
En revanche, il a le droit absolu d'exiger qu'elles soient coupées au niveau de la limite séparatrice... Et 
c'est alors à vous de vous mettre en règle. 
 

Ramassage des fruits 
 

Responsabilité civile 
 

Distances de plantation respectées ou non, le propriétaire d'un arbre est civilement responsable de tous 
les dégâts que celui-ci pourrait occasionner. Une racine puissante qui fendille une terrasse, une branche 
qui endommage une serre ou un abri de jardin... 
Vous êtes autorisé à ramasser tous les fruits du voisin qui tomberaient dans votre propriété. L'inverse 
est bien entendu tout aussi vrai ! 
En revanche, la récolte est interdite ! Vous n'avez donc légalement pas l'autorisation de cueillir les 
fruits portés par les branches qui dépassent la limite de propriété. Ainsi va la loi... 

����������

 
Une haie mitoyenne 
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Le temps qui passe 
 

Si vous n'avez pas réalisé vous-même les plantations, sachez qu'il existe une notion de prescription. 
Ainsi, si vous pouvez prouver qu'un arbre ou une haie dépassait déjà il y a 30 ans de cela la hauteur 
maximale autorisée, l'élagage ne pourra être exigé. 
Idem pour un arbre mal placé, mais qui aurait été planté là à une époque où votre propriété et celle du 
voisin ne faisaient qu'une (assez fréquent en ville de nos jours, où les parcelles sont fréquemment 
divisées). 
 

Pour conclure 
 

Vous aimez la nature ? Avec un peu de chance votre voisin aussi. Trouver un terrain d'entente est 
largement préférable dans ce genre d'affaires de voisinage. En admettant que vous ayez gain de cause et 
parveniez à faire couper l'arbre du voisin : son ressentiment sera probablement à la hauteur, et durable. 
Ne vaut-il pas mieux parfois supporter un peu d'ombre ou une branche gênante ? A méditer... 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Aménagement Centre du village et C.C.A.M. 
 
Depuis le début de l’année, le centre du village, église – mairie – école, a pris du cachet, ce après les 
travaux de réaménagement du parking Nord (côté église), la place devant le centre culturel et les 
trottoirs devant l’église et la mairie. 
 
Ces derniers sont bordés par des barrières métalliques pour assurer une plus grande sécurité des 
piétons, mais particulièrement pour celle des enfants sortant de l’école. Des bacs à fleurs y ont été 
installés au printemps pour agrémenter la vue des passants. Des aménagements de parterres fleuris ont 
également été réalisés. 
 
Nous adressons nos vifs remerciements à la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) 
qui a financé ces travaux dans le cadre d’une requalification paysagère. 
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Dernières nouvelles de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

 
DEMENAGEMENT 
 

    Depuis quelques mois, la bibliothèque est installée au Presbytère. Roland MEYER et les bénévoles 
ont retroussé leurs manches pour transporter le mobilier ainsi qu’une partie des livres triés un par un, le 
reste étant cédé à une association caritative. Ils ont remis à neuf deux pièces de ce bâtiment et à présent 
la bibliothèque est plus petite mais intime et conviviale, en attendant de nouveaux locaux. 
 
LIRE EN FETE 
 

Vendredi 21 octobre, dans les locaux de la caserne des Pompiers, la Compagnie THEARTO a présenté 
son spectacle « le mets des mots » lecture spectacle autour de la gastronomie. La soirée s’est terminée, 
dans une ambiance très conviviale autour d’un apéritif dînatoire préparé par les bénévoles de la 
bibliothèque. 
 

   Dimanche 23 octobre, au Moulin de BUDING, la Bibliothèque de Distroff, en association avec celles 
de RURANGE-ELZANGE-LUTTANGE et VIGY, a participé à « Lire en Fête »  au programme : 
 

·  Concours de potirons en partenariat avec l’école de Distroff ; 3 enfants gagnants ont été 
récompensés en bon cadeau chez Cultura de 25 €, 20 € et 15 € et une entrée au Moulin de 
Buding (page 23 : les enfants et le jardin). 

  
·  Histoires contées aux enfants, dont les personnages étaient représentés par des légumes.  

 

·  Bourses aux plantes, Marché au terroir, spectacle, lecture, vente de livres….. tout pour passer un 
agréable dimanche ensoleillé. 

 

·  Dégustation :  
      soupes : potiron châtaigne et chantilly aux noisettes – velouté potiron blanc de poireau pommes 

de terre – potiron pommes vinaigre de vin blanc poudre de lardons 
  
Compote et gâteaux potiron pommes, cake potiron amandes et gâteaux salés potiron gruyère. 
Toutes ces préparations ont été confectionnées par les bénévoles et ont été très appréciées par 
les visiteurs qui en ont demandés les recettes. Celles-ci sont à votre disposition à la bibliothèque 
Municipale aux heures d’ouverture (mercredi 14h30 à 16h 30 et samedi 14 h à 15h30). 
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Surprise pour les maternelles : le boulanger 
Valentin leur a offert la galette des Rois. (janvier) 

 

Deux classes de CM1 ont découvert le tennis 
de table avec René Rohr. (mars) 

Belle participation et beaux cadeaux au concours 
de dessin du Crédit Mutuel. (juin) 

La classe de moyens grands a rendu une 
visite à la caserne des pompiers. (juin) 
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La 24e «Course Pédestre de l’Arc Mosellan» se 
déroulera vendredi 9 mars 2012. 
1 250 enfants sont attendus. Comme tous les ans, un 
appel est lancé aux personnes disponibles de 8h à 12h 
ce jour, pour venir prêter main forte à l’équipe en 
place. Il s’agit d’assurer différentes fonctions comme 
l’accueil des classes, la circulation aux carrefours, 
l’arrivée des coureurs, la buvette… 
Contact au 03 82 56 85 77 (heures de classe) 
Merci d’avance. 
 

Le comité de l’ASSE et les enseignants 

��������� ���	���
�	� �
�

Soirée dansante 
Samedi 28 janvier 2012 

Au centre culturel 
 

Carnaval 
Vendredi 10 février 2012  
Avec défilé dans le village 

 

24e course pédestre de l’Arc 
Mosellan 

Vendredi 9 mars 2012 
 

Fête des écoles 
Samedi  23 juin 2012  
Au Parc Municipal 
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Pourquoi «Les Charmilles»? 

   On commence à lire, ici et là, 
que l’école de Distroff, 
officiellement fusionnée depuis 
cette rentrée scolaire, est appelée 
«Groupe scolaire " les 
Charmilles"».  

   Ce nom, qui fait allusion à un 
arbuste décoratif, est venu suite à 
la demande de l’école de planter 
une haie d’arbustes au fond de la 
cour. Il a été suggéré de mettre 
des charmilles. Ce mot a séduit 
l’équipe enseignante et après 
validation par les différentes 
instances, le nom du nouveau 
groupe scolaire était né. 
    Il se justifiera encore d’autant 
plus lorsque la haie de 
charmilles sera plantée par les 
enfants de l’école et que la 
nouvelle école maternelle sera 
construite juste à côté de 
l’actuelle école élémentaire. 

Vous avez dit « partenariats » ? 
Au groupe scolaire « les Charmilles », on aime bien 
travailler ou collaborer avec les associations, 
entreprises et les commerces locaux. 

Ainsi deux classes élémentaires ont pu s’initier au 
tennis de table avec René Rohr, membre du club 
TTBD. 

Une autre classe a bénéficié d’une initiation au 
football avec la Jeunesse Sportive de Distroff. 

L’école élémentaire a participé au concours de 
dessin proposé par la caisse locale du Crédit 
Mutuel. 

Une classe maternelle a rendu visite à la caserne 
des pompiers et à la boulangerie Valentin. 

Et cette année, l’école élémentaire a déjà participé 
au concours du plus gros potiron initié par la 
bibliothèque municipale. 

Une convention signée avec la commune et le judo-
club permet aux neuf classes de fréquenter le Dojo. 

L’initiation au tennis de table vient de redémarrer. 

Et pour la fête de fin d’année, le spectacle sera 
construit en partenariat avec l’école de musique 
« Mélodia » dans le cadre du 90e anniversaire de 
l’ « Union ». 

���	��������
�		�������� �������		�� �� �� �



 
 

 15 

Périscolaire 
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����
hers Citoyennes et Citoyens de Distroff, 

  
 ’année 2011 se termine et malgré la morosité ambiante due aux crises économiques et sociales, 
notre commune s’est résolument tournée vers l’avenir.   
  

Le conseil municipal, s’est engagé, à l’unanimité de ses membres, sur la voie du redressement des 
finances communales. Certes, cela ne se fera pas en un jour, mais nous sommes sur la bonne voie. 
  

Si nous pouvons tenir aujourd’hui de tels propos, c’est que nous avons, par notre engagement et notre 
persévérance, engagé un processus de dialogue et de co-construction au sein du Conseil Municipal. 
  

Tout en exprimant nos différences nous avons su faire partager certaines de nos idées et valeurs, et cela 
dans l’intérêt de notre village. 
  

Au cours de cette année 2011, notre groupe s’est fortement impliqué sur les deux projets majeurs de la 
commune : La construction d’un bâtiment regroupant la nouvelle école maternelle, la bibliothèque, les 
locaux du périscolaire et le projet d’un nouveau lotissement. 
  

· l’école maternelle, bibliothèque, périscolaire :  
  

Bien qu’opposés à l’emplacement retenu pour sa construction, nous avons apporté, dans l’intérêt 
collectif, notre contribution dans les réunions d’étude pour obtenir un bâtiment qui allie le 
fonctionnel, l’harmonie et surtout la prise en compte des économies d’énergie pour se rapprocher 
au plus près de la norme des bâtiments à basse consommation énergétique. 

  

· Le projet de nouveau lotissement  : 
  

La réalisation de ce nouveau quartier apportera les moyens financiers nécessaires à l’amélioration  
des finances communales. Le conseil municipal, à l’unanimité, a choisi la maîtrise du foncier pour 
réaliser un lotissement communal, sans passer par des promoteurs immobiliers. Ainsi, les 
bénéfices de cette opération  viendront alimenter les moyens financiers de la commune. 
Les bénéfices réalisés permettrons, en priorité, d’apporter la part d’autofinancement communal 
pour la construction du bâtiment école maternelle, bibliothèque, et périscolaire.  
Au-delà de cette approche économique, nous avons su faire partager les valeurs d’une démarche 
respectueuse d’un équilibre social et environnemental (voir par ailleurs l’article à ce sujet).  

  

Ces deux projets importants se concrétiseront tout au long de 2012. 
  

Nous souhaitons, avec cette volonté de dialogue et de co-construction qui nous anime, engager de 
nouvelles étapes. Nous devons poursuivre la réflexion sur l’évolution du village et son aménagement,  
mais aussi à de nouveaux services à apporter à la population pour favoriser le « mieux vivre 
ensemble ». 
�
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